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Au collège communal de Ciney 

Rue du Centre 35 

5590 CINEY 

Numéro GPL : 2021-00011704 

Nos références : O50202/pri_rom/Ciney/2021-018349 

Objet : Ciney - Tutelle générale d’annulation à transmission obligatoire - 

Restauration des peintures, tableaux, statues et mobilier - Modification de 

l'attribution initiale et maintien de l'offre 

 Exécutoire 

Aux Membres du collège communal, 

Les délibérations du collège communal des 30 juillet 2018 et 11 octobre 2021 

n’appellent aucune mesure de tutelle et sont devenues pleinement exécutoires. 

Une copie du présent courrier sera transmise pour information au SPW Territoire, 

Logement, Patrimoine et Energie – Agence wallonne du Patrimoine.  

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, Membre du collège communal, 

l’assurance de ma considération distinguée. 

Par délégation du Ministre du Logement, 

des Pouvoirs locaux et de la Ville, 

Le directeur général a.i., 

 

Stéphane MARNETTE 

 
 CONTACT 

Département des Politiques 

publiques locales 

Direction des Marchés Publics 

et du Patrimoine 

Avenue Gouverneur Bovesse, 

100 

5100 NAMUR (JAMBES) 

marchespublics.interieur@spw.

wallonie.be 

patrimoine.interieur@spw.wallo

nie.be 

 VOTRE GESTIONNAIRE 
PRICKEN Romain 

Tél. : 081/32.73.31 

romain.pricken@spw.wallonie.be 

 

 VOTRE DEMANDE 
Vos références : ID814 

Pour toute réclamation portant sur la qualité de nos services, veuillez introduire une plainte : 

http://www.wallonie.be/fr/introduire-une-plainte-spw. 

 

Pour toute réclamation portant sur le traitement de votre plainte par le SPW, veuillez contacter 

le Médiateur : www.le-mediateur.be. 

http://www.wallonie.be/
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